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à 
M. le Président de la FFS 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Le Comité Directeur du CDS 34 réuni ce 03 mai 2006, tient à vous faire part de son 
indignation voire de son écœurement, au vu de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale de la 
Fédération. 
 
En effet aucune trace de la demande faite à fédération, par la motion votée à l’AG du CDS 34 
(11 février 2006), d’avoir à l’ordre du jour  de l’Assemblée Générale  un débat et un vote sur 
la modification de l’assurance relative à la responsabilité civile des dirigeants. 
 
Comme nous n’osons croire que nos responsables nationaux ne savent pas lire, nous en 
concluons que l’avis des structures départementales (et donc des fédérés) n’est d’aucun intérêt 
pour la vie de la fédération. 
 
Or il nous semble avoir rempli, comme le stipule l’article 1.2 page G-X21 du mémento du 
dirigeant, toutes les conditions d’envoi pour nous faire entendre :  

- envoi en recommandé avec AR reçu au siège le 16.02.2006 
- La réunion du Comité Directeur devant prendre en compte la motion pour l’ordre du 

jour s’est déroulée  le 11.03.2006, dont nous n’avons pas de compte rendu. 
- Demande évoquée lors du bureau FFS du 01.04.2006 pour être proposé au prochain 

CD …(cf. descendeur n° 29 mai 2006). 
 
Nous ne pouvons admettre que cette demande ne soit qu’un point vite évacué lors du compte 
rendu de la commission assurances, ni qu’un rajout aux questions diverses de fin d’AG. 
 
Il ne fait pas de doute que le peu de considération apporté, ne fasse qu’amplifier la distance 
que prend peu à peu une majorité de spéléos de notre département vis à vis de la fédération, et 
n’incite pas non plus les responsables départementaux à un prosélytisme fédéral, qui se 
réservent, en outre, en fonction de la suite des évènements, la possibilité de prendre des 
positions plus radicales. 
 

Pour le Comité Directeur du CDS 34 
Jacques CLAUZON 
 
 
 


	M. le Président de la FFS

